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CONFIRMATION OFFICIELLE DE FONCTIONS - DIRECTRICE DES 

COMMUNICATIONS 

attendu « que le 2 juin 2025, par l'adoption de la résolution #7611, le 
_ [Conseil de la Nation Wendat (« Conseil ») a procédé à la nomination| 
[de Mme Alexandra Paré à titre de directrice des Communications; 

Attendu que l’article 4.3 de la Politique de gestion des cadres prévoit 
qu’« [u]n directeur ou directeur adjoint nouvellement nommé est 

assujetti à une période d’essai d’un an avant de bénéficier du statut de 
_ [régulier à temps plein. Cette période d’essai doit, par la suite, être 

[suivie d’une évaluation et d’une recommandation par son supérieur | 

[immédiat avant que le Conseil confirme officiellement l’employé dans 
ses fonctions. Le directeur ou le directeur adjoint n’est confirmé dans 
ses fonctions que par résolution du Conseil. [...] »; 

Attendu que Mme Alexandra Paré est entrée en fonction le 3 juin 2025 
et que sa période d’essai d’un an 4a titre de directrice des | 

a Communications a donc debute a cette date; 

Attendu que la période qd’ essai de Mme Alexandra Paré s "est terminée 
le 3 juin 2026; 

Attendu que son supérieur immédiat, le directeur général, a procédé 
_ [à une évaluation de Mme Alexandra Paré et recommande de la} 

confirmer officiellement dans ses fonctions de directrice des 
Communications; oi | 
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Attendu que le Conseil est en ‘accord avec ladite recommandation du | 
directeur général. 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef William 
Romain, appuyé par le Chef Carlo Gros-Louis, et résolu : 

e De confirmer officiellement Mme Alexandra Paré dans ses 

fonctions de directrice des Communications; 

_e Que les _ ‘conditions de travail de la directrice des 

| Communications sont régies par la Politique de gestion des 
cadres; 

e De mandater le directeur général d’informer Mme Alexandra | 
| Paré du contenu de la présente résolution. 

[Fin de la résolution] 
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